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SOFITVCINE 14 

Société pour le Financement de l’Industrie Cinématographique et Audiovisuelle « SOFICA » 

Société Anonyme se constituant par offre au public 

Siège social : 3 Square du Roule – 75008 Paris 

La société sera immatriculée au RCS de Paris 

 
Modifications à la notice parue au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 17 septembre 2025. 
 
Suite à un agrément supplémentaire délivré par le Ministère de l’Économie, des Finances, des finances et 
de la souveraineté industrielle et numérique portant le capital de SOFITVCINE 14 à 11 000 000 €, il y a 
lieu de modifier les paragraphes suivants. 
 
Il est précisé que ces modifications n’invalident pas les conditions de l’émission des actions 
SOFITVCINE 14 telles que décrites dans la notice parue au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 
17 septembre 2025. 
 
Forme de la société. — Société anonyme régie par le Code de commerce et par les statuts. La société est 
également soumise aux dispositions de l’article 40 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses 
dispositions d’ordre économique et financier et de ses décrets d’application n° 85-982 et 85-983 du                
17 septembre 1985. 
 
Conformément au paragraphe III de l’article 40 de la loi du 11 juillet 1985, une demande d’agrément du 
capital a été déposée auprès du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et 
numérique, et l’agrément a été délivré le 27 août 2025 et complété le 27 novembre 2025. 
 
Capital social - Souscription. — Le montant du capital social est fixé à la somme de 11 000 000 €, 
divisé en 110 000 actions de 100 € nominal chacune ; ce montant pourra être réduit par décision unanime 
de l’assemblée générale constitutive en fonction des souscriptions effectivement perçues sans toutefois 
être inférieur à 6 000 000 €. A défaut de recueillir ce dernier montant, les souscripteurs seront remboursés 
de leurs versements sans intérêt, ni frais dans les conditions prévues par la loi et dans le délai maximum 
d’un mois à compter de l’Assemblée Constitutive. 
 
Le nominal de chacune des actions est à libérer en totalité lors de la souscription, soit 100 €. 
 
A l’exception des Administrateurs et Fondateurs, chaque souscripteur devra souscrire au minimum 
cinquante (50) actions. 
 
Un même actionnaire ne peut détenir directement ou indirectement, par l’intermédiaire soit d’une chaîne 
de participation, soit de personnes physiques ou morales ayant entre elles des liens de nature à établir une 
véritable communauté d’intérêt, plus du quart du capital de la société. En l’application de l’article 238 bis 
HH du Code général des impôts, cette disposition n’est plus applicable après l’expiration d’un délai de 
cinq années à compter du versement effectif de la première souscription au capital. Toute souscription qui 
s’avérerait excédentaire après constatation, ainsi qu’il est dit ci-dessus, du montant définitif du capital 
social par l’assemblée constitutive, sera remboursée au souscripteur considéré sans intérêt ni frais dans le 
délai d’un mois à compter de ladite assemblée. 
 
Délai de souscription. — Les souscriptions seront reçues du 18 septembre 2025 au 31 décembre 2025. 
Elles pourront être suspendues sans préavis dès que le montant en capital fixé à 11 000 000 € aura été 
intégralement souscrit. 
 
Prospectus. — Un Prospectus qui a reçu le visa de l’Autorité des Marchés Financiers n° SOF2025007 en 
date du 05 septembre 2025 et le visa complémentaire n° SOF20250014 en date du 28 novembre 2025 est 
tenu gratuitement à la disposition du public sur simple demande faite auprès des établissements 
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domiciliataires et de SOFITVCINE 14 : 3, Square du Roule – 75008 Paris (France). Ce prospectus peut 
également être consulté et téléchargé sur le site internet : www.sofitvcine.com. 
 
Objet de l’insertion. — La présente insertion est faite en vue de l’émission des 110 000 actions 
maximum de SOFITVCINE 14 dont il est question au paragraphe « Capital social - Souscription » ci-
dessus. 
 
Fondateurs - Les Fondateurs de SOFITVCINE 14 sont : 

• Madame Danielle KADEYAN demeurant : 42 rue Pierre Guérin - 75016 Paris 

• Monsieur Léonard GLOWINSKI demeurant : 69 rue de Chabrol - 75010 Paris 

• La société AMUNDI PRIVATE EQUITY FUNDS Société anonyme au capital de 12.394.096 euros 

RCS PARIS 422 333 575 Siège social : 90 Boulevard Pasteur – 75015 Paris 

• La société MEDIA FINANCE PARTNERS Société à responsabilité limitée au capital de 45.000 euros 

RCS Paris 788 765 840 Siège social : 3, square du Roule – 75008 Paris 
 

vendredi 12 décembre 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 149

2504939 Page 3

http://www.sofitvcine.com/

